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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ• ÉGALITÉ •FRATERNITÉ 

ARRÊTE portant MODIFICATION des 

modalités de fonctionnement de la 

grande crèche« Les Oursons » située 

37 rue des Jardins à COSNE-COURS

SUR-LOIRE 

N
° 

D 2024- soo 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 et 

R2324-16 à R2324-48; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L214-1 et L214-7 

modifiés par l'ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles; 

VU le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements· et services d'accueil des 

enfants de moins de six ans, 

VU l'arrêté N°78/165 du Préfet de la Nièvre, en date du 6 mars 1978, portant autorisation 

d'ouverture d'une crèche à Cosne-Cours-Sur-Loire; modifié par les arrêtés du Président du 

conseil départemental, N°D2014-1050 du 15 décembre 2014; N° D2016-327 du 26 avril 2016, 

N°D2017-91 du 03 février 2017; N°2019-348 du 9 mai 2019 ; N°2022-800 du 23 juin 2022; 

N°D2022-1420 du 18 novembre 2022 modifiant les conditions de fonctionnement de cette 

grande crèche; 

VU le courrier, en date du 18 septembre 2024 de Madame la directrice de la grande crèche 

« les OURSONS», informant du recrutement d'une nouvelle directrice adjointe à partir du 1er 

septembre 2024; 
CONSIDÉRANT qu'un réajustement est nécessaire afin d'améliorer le fonctionnement du 
service et de répondre aux besoins des familles; 

SUR la proposition de Madame la Directrice de la Parentalité et de l'Enfance du Conseil 

départemental de la Nièvre; 

ÉMET UN AVIS FAVORABLE 

AU FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL « LES OURSONS 

ARTICLE 1: Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° D 2022-1420 du 18 novembre 2022. 

ARTICLE 2: L'établissement, à gestion Communautaire directe, fonctionne dans les 

locaux situés au 37 rue des Jardins, sur un rez-de-chaussée et un 1•r étage. 

Un espace extérieur le complète. 
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